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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
 
 
Au Conseil d’Administration du Fonds Nominoë 
 
 
OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du FONDS NOMINOË – CHU RENNES relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 
 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 

 
OBSERVATION  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application du règlement ANC n° 2022-06 exposées dans l’annexe des comptes annuels 
dans la note « Règles et Méthodes Comptables ». 
 

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués. 



 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs. 
 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX 
COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 
continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.



 

 

En outre : 

 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion.  

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Fait à Rennes, 
Le 30 mars 2026 

 
Le Commissaire aux Comptes 

AUDIT CONSULTANTS 

 

Laurent ANGOT 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

IMMO BILISATIO NS FINANCIERES (2)

STO CKS ET EN-CO URS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )

Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O

M
P

T
E

S
 D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TO TAL     ( II ) 36 933 19 879 17 054 18 880

   

81 81 1 038

   

   

TO TAL  ACTIF  (I à VII) 1 320 013 19 879 1 300 134 783 309

    

    

Bilan Actif

TO TAL     (  III )

    

    

4 698 4 139 559  

    

  27 988

   

    

21 308 15 740 5 568 8 352

    

    

    

T itres imm. de l’activité de portefeuille

    

    

    

    

10 927  10 927 10 528

    

    

    

    

    

    

    

1 283 080  1 283 080 764 429

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS

    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances     

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

    

 

  

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation

Actif                                                         ( VII )

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers et jetons détenus

Disponibilités 1 282 999  1 282 999 735 403
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Instruments financiers à terme

DETTES D'EXPLO ITATIO N

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

 (
1

)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

 

 

 

 

  

  

  

  

  

Total des fonds propres (situation nette)

Total des provisions   

  

TO TAL PASSIF 1 300 134 783 309

Total des dettes

  

919 042 429 278

0,00 0,00

(2)

(1) 381 093 354 031

Provisions réglementées   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
éd

ié
s

F
o

n
d

s 
re

p
o

rt
és

 e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement   

Fonds propres consomptibles 919 042 429 278

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

p
ro

p
re

s
A

u
tr

es
 f

o
n

d
s

Avances conditionnées

Produits des émissions de titres participatifs

 

  

 

Total des autres fonds propres   

Règlement ANC 2022-06

Dont emprunts participatifs

Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

 

  

 

 

 

13

  

13

 

 

81 945 183 454

1 210 2 463

 

297 925 168 100

 

381 093 354 031

  

  

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Compte de Résultat

Ventes de marchandises, de produits fabriqués

Prestations de services

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Dons

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats 

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Productions stockée

Rémunération du personnel

Autres charges

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12

Cotisations

Legs et donations

Autres produits de gestion courante

Subventions accordées par l'association

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

Total des charges d'exploitation

1 - RESULTAT CO URANT NO N FINANCIER

P
ro

d
u

it
s

fi
n

a
n

ci
er

s

Intérets et produits financiers

C
h

a
rg

es
fi

n
a

n
ci

èr
es

Intérets et charges financières

2 - RESULTAT FINANCIER

3 - RESULTAT CO URANT AVANT IMPO T ( 1 + 2 )

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

4 - RESULTAT EXCEPTIO NNEL

Impôts sur les sociétés

TO TAL DES PRO DUITS

TO TAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

PRO DUITS

Bénévolat

Dons en nature

CHARGES

Prestations en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

Personnel bénévole

E
V

A
L

U
A

T
IO

N
 D

E
S

 C
O

N
T

R
IB

U
T

IO
N

S
V

O
L

O
N

T
A

IR
E

S
 E

N
 N

A
T

U
R

E

  

27 600 21 945

  

  

  

606 334 275 325

637 735 297 273

  

  

  

3 801 3

  

  

147 095 135 546

  

 5 362

 51

493 773 163 836

2 796 2 943

  

21 59

643 685 307 796

(5 950) (10 523)

  

7 143 12 969

  

  

7 143 12 969

1 193 2 446

  

  

  

1 193 2 446

644 878 310 242

644 878 310 242

  

 

101 649

11 769

11 769

101 649

 

 

10 210

6 333

6 333

10 210

 

113 418 16 543

113 418 16 543

  

 
 

 

(+) Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs   

(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées   

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotation aux amortissements et aux dépréciations
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS



DOSSIER ANNUEL AU :FONDS NOMINOE - CHU RENNES 31/12/2025

11PageBLV ASSOCIES

voir le rapport de l'expert comptable

Présentation du fonds et description de l'objet social :

Le Fonds Nominoë, crée en 2012, a pour objet social :

- de permettre au fondateur de développer son action dans les domaines des  soins, l'amélioration du 
bien-être des malades, de la rechercher clinique, de l'enseignement, ainsi que pour tout projet social 
dans la continuité des missions qui lui ont été confiées en sa qualité d'établissement public de santé.

- de participer directement ou indirectement à la réalisation de projet d'intérêt général portés par le 
Centre Hospitalier Universitaire de Rennes. A cet effet, le fonds de dotation pourra notamment 
mettre les capacités financières et le patrimoine mobilier et immobilier dont il dispose au service 
des projets initiés, développés ou soutenus par son fondateur.

- d'accomplir tout acte nécessaire à son fonctionnement et généralement entreprendre toutes 
opérations connexes ou accessoires à l'objet ci-dessus,ou susceptibles d'en faciliter la réalisation.

Afin de développer son objet social, le fonds pourra, notamment :

- financer et favoriser le développement de toute oeuvre participant à son objet ;

- développer des partenariats avec tout organisme d'intérêt général développant des activités 
similaires ou connexes

- de procéder par tous les moyens à la collectte de fonds visant à favoriser le développement de 
l'objet du fonds ;

- soutenir tout organisme d'intérêt général poursuivant des buts similaires aux siens ou se situant 
dans le prolongement de son objet ;

- favoriser, par les modalités de gestion de sa dotation, l'emploi de ses actifs au profit d'oeuvres 
exerçant des activités conformes à son objet ;

- prêter, louer et mettre à disposition des moyens techniques et humains dans le cadre de projets 
conformes à son objet ; 

- organiser des colloques, séminaires, congrès et formations en vue de favoriser le développement 
de ses activités et de celles des organismes d'intérêt général qu'il entend soutenir ;

- éditer toutes les publications et autres documents d'information.

Présentation et faits caractéristiques
de l'exercice
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Les activités du Fonds Nominoë sont financées les ressources suivantes :

- des dons manuels issus d'une campagne d'appel à la générosité du public autorisée ;

- des recettes provenant des activités du fonds de dotation ;

- des revenus des biens et valeurs de toute nature lui appartenant ;  

- de toute ressource non interdite par la loi.

  

Projets financés :

Au cours de l'exercice 2025, le Fonds Nominoë a accordé son soutien financier aux projets suivants 
:

- L'acquisition d'un holoscope, une technologie d'imagerie holographique 3D dédiée à la cardiologie 
interventionnelle pour 250 000 €.

- L'acquisition d'une mini sonde œsophagienne en 3 dimensions et ultra-précise pour améliorer à la 
fois le diagnostic et les traitements pour 58 287 €.

- La création d'une Place Nominoë à La Tauvrais pour transformer l'environnement hospitalier en 
un véritable lieu de bien-être pour 62 087 €.

- Le financement d'un outil numérique qui améliore un moment clé du parcours des patients atteints 
de cancer : l'annonce et l'organisation de leur traitement pour 18 000 €.

- L'équipement de l'unité Alzheimer d'une table magique pour stimuler cognitivement, 
physiquement et socialement les résidents pour 17 220 €.

- La mise à disposition de la table interactive ActivTab, adoptée par les équipes gériatriques qui 
propose des activités stimulant la mémoire, l'attention, la motricité fine et les échanges sociaux, 
pour 15 822 €.

- Le financement d'appels malades équipés de contacteurs adaptés améliore le quotidien des 
personnes victimes d'un handicap pour 15 391 €.

Présentation et faits caractéristiques
de l'exercice
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- Le financement du programme APAISE-Relax, désormais intégré en chirurgie vasculaire, offre 
une immersion audiovisuelle apaisante avant ou après des procédures longues ou anxiogènes pour 
14 998 €.

- L'acquisition du nouveau mannequin bébé de simulation permet d'accompagner les parents 
d'enfants porteurs de fentes labiales ou labiopalatines dans un geste délicat : manipuler et remettre 
en place les conformateurs narinaires pour 11 820 €.

- L'équipement d'un chariot Snoezelen à l'unité de soins de longue durée pour apaiser les personnes 
les plus fragiles (10 312 €) et d'une borne musicale Mélo (4 768 €) installée dans un espace collectif 
offrent des moments de détente.

- Le financement d'une fresque en odontologie (7 816 €), de pédaliers au service dialyse (3 792 €), 
la maintenance de la plateforme numérique INNOH (1 968 €) et la maintenance de la station de 
réparation de vélos (1 491 €).

Les dons comptabilisés au cours de l'année 2025 s'élèvent à 601 764 €.  Ils comprennent des dons 
en nature pour 11 769 € et un mécénat de compétences pour 101 649  €.

Evènements postérieurs à la clôture

Nous n'avons aucun évènement postérieur à la clôture pouvant avoir un impact sur les comptes à 
vous signaler.

Etat des avantages et ressources provenant de l'étranger (E.A.R.)

Le fonds de dotation n'a pas bénéficié d’avantages et de ressources provenant directement ou 
indirectement de l’étranger, l'E.A.R. n'est pas présenté.

Présentation et faits caractéristiques
de l'exercice
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Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 1 300 134 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 644 878 euros 
et un total charges de 644 878 euros,dégageant ainsi un résultat de 0 euros.

L'exercice considéré débute le 01/01/2025 et finit le 31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre : à l'exception de 

l'application du nouveau règlement ANC 2022-06 exposé ci-dessous,
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de commerce, du 
règlement de l'Autorité des Normes Comptables n° 2014-03 modifié par le règlement ANC n° 
2022-06 du 04 novembre 2002, des règlements ANC n° 2015-06 et n° 2016-07 relatifs à la 
réécriture du Plan Comptable Général ainsi que des règlements 2020-08 relatifs aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Changement de méthode : application d'un nouveau règlement comptable

A compter de l'exercice ouvert le 1er janvier 2025, la société applique le règlement ANC n° 
2022-06, relatif à la modernisation des états financiers, modifiant le règlement ANC n° 2014-03.

Cette première application constitue un changement de méthode comptable imposé par le 
changement de règlementation, appliqué de manière prospective.

L'application de ce nouveau règlement n'a pas d'incidence sur les méthodes d'évaluation ni sur 
les montants figurant dans les comptes de l'exercice, mais se traduit uniquement par des évolutions 
de présentation des états financiers, conformément aux nouveaux modèles définis par le règlement.

En conséquence, aucun impact n'est à signaler sur le compte de résultat et le bilan de la 
société au titre de cet exercice.

Les principales méthodes utilisées sont :

Règles et Méthodes Comptables
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Immobilisations

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires) 
minoré des remises, rabais et escomptes obtenus.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la 
durée normale d'utilisation des biens.

- Logiciels entre 3 et 5 ans
- Agencements et aménagements divers entre 3 et 10 ans
- Matériel informatique entre 2 et 5 ans

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée dumontant de la différence.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, 
mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature.

Résultat

Le résultat de l'exercice est à l'équilibre en raison du caractère consomptible des dotations.

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat 
de l'exercice est de 1 102 euros. Il correspond aux honoraires facturés au titre du contrôle légal des 
comptes.

Règles et Méthodes Comptables
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Valorisation des contributions volontaires 

Le fonds a bénéficié de contributions volontaires en nature pour 113 418 €. 

Les dons et prestations en nature sont constitués :

- d'un mécénat de compétences pour 101 649,18 €,

- de produits de beauté et de soins pour 11 769 €.

Règles et Méthodes Comptables
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début

d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

31/12/2025

   

21 308 21 308

21 308 21 308

  

  

  

  

  

2 398 2 398

  

1 729 2 300

  

  

  

4 127 4 698

  

  

10 528 10 927

  

10 528 10 927

35 963 36 933

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Immobilisations grévées de droits      

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

571

 

 

 

 

 

399

 

  

571  

399  

970  
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Amortissements

Autres

Amortissements

Dotations Diminutions
 

Frais d'établissement et de développement

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

début

d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

   

12 956  15 740

12 956 15 740

   

   

   

   

   

2 398  2 398

   

1 741 1 729

   

4 127 4 139

17 083 19 879

Immobilisations grevées de droits    

 
 

 

 

2 784

 

 

 

 

 

 

 

12

 

2 784  

12  

2 796  
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TO TAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients douteux ou lit igieux

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TO TAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Débiteurs divers

Groupe et associés

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

81  

81

 

 

 

   

   

13   

  

   

81 945   

17   

   

1 193   

  

   

 

   

   

   

297 925   

   

   

381 093

 

 

 

31/12/2025

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

81

81  

 

 

13

 

 

81 945

17

 

1 193

 

 

 

 

 

297 925

 

 

381 093   
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Crédit-Bail

Cumul exercices antérieurs

Dotation exercice

AutresTerrains Constructions
Matériels et
 outillages

VALEUR D'O RIGINE

TO TALA
M

O
R

T
IS

S
E

M
E

N
T

S

TO TAL

R
E

D
E

V
A

N
C

E
S

 P
A

Y
E

E
S

Redevances Exercice

Cumul exercices antérieurs

TO TALR
E

D
E

V
. 

R
E

S
T

A
N

T
 A

 P
A

Y
E

R

entre 1 et 5 ans

à 1 an au plus

à plus de 5 ans

TO TAL

V
A

L
E

U
R

 R
E

S
ID

U
E

L
L

E

entre 1 et 5 ans

à 1 an au plus

à plus de 5 ans

MO NTANT PRIS EN CHARGE
DANS L'EXERCICE

31/12/2025

  25 380 

    

    

   16 009

6 328   

   4 748

    

    

   254

    

    

   6 328

Le crédit-bail mobilier concerne 3 bornes à dons.

 

25 380

 

     

16 009

6 328

   22 337 22 337

4 748

 

 

   4 748 4 748

254

 

 

254254   

6 328
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Variation des Fonds Propres

Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit  de l’exercice

Report à nouveau

Dotations consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

 

 

 

 

 

 

429 278

Fds propres
clôture

Affectation du 
résultat N-1

Augmentation
31/12/2024

TO TAL

 

Fonds propres sans droit  de reprise   

Fonds propres avec droit  de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves

 

Réserves statutaires ou contractuelles

 

429 278

 

Montant Montant générosité

du public

dont
Montant

du public

générosité
dont

Montant

du public

générosité
dont

Diminution ou 
consommation

 

 

 

 

 

606 537

 

 

 

 

 

 

 

 

 

919 042

 

 

919 042

Montant

Fds propres
clôture
31/12/2025

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Règlement ANC 2022-06

    

    

 

 

 

 

 

 

 

 

1 096 300

 

 

 

  

  

 

 

 

 

  

1 096 300 606 537



DOSSIER ANNUEL AU :FONDS NOMINOE - CHU RENNES 31/12/2025

22PageBLV ASSOCIES

voir le rapport de l'expert comptable

Total des produits

Legs, donations et assurances-vie

397 581

 

Montant perçu au titre d’assurances-vie 205 970

 

 

31/12/2025 31/12/2024

Montant de la rubrique de produits « Legs ou donations » définie à l’article 213-9

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Reprise des dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations

PRODUITS

CHARGES

Dotation aux dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Report en fonds reportés liés aux legs ou donations

Total des charges

 

 

 Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

SO LDE

43 337

 

 

 

 

 

 

 

603 551 43 337

  

603 551 43 337
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Compte de Résultat par Origine et Destination

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

Total des charges par destination

EXCEDENT O U DEFICIT

P
R

O
D

U
IT

S
 P

A
R

 O
R

IG
IN

E

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12

 
 

 

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

-  Dons manuels

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

2.2 Parrainage des entreprises

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

Total des produits par origine

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2.3 Contributions financières sans contrepartie

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

1.2 Dons, legs et mécénat

-  Legs, donations et assurances-vie

606 537

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1/2

1.1 Cotisations sans contrepartie

-  Mécénat

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

  5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

-  Versements à un organisme central 

-  Actions réalisées par l'organisme

ou à d’autres organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l’étranger

-  Versements à un organisme central 

-  Actions réalisées par l'organisme

ou à d’autres organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

C
H

A
R

G
E

S
 P

A
R

 D
E

S
T

IN
A

T
IO

N

27 600 21 945

  

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION
Dont générosité

du public
Dont générosité

du public

606 537  

 

 

  

 

275 325

 

 

 

 

 

275 325

27 600 21 945

10 944 12 972

  

  

    

1 193 2 446

2 796 2 796 2 943 2 943

147 117 147 320 141 018 141 018

    

    

    

    

    

493 773 484 021 163 836 153 309

7.2 Autres produits non liés à la générosité du public

7.1 Autres produits liés à la générosité du public

7 - VNC DES ELEMENTS D'ACTIFS CEDES

 

  

   

645 081 310 242
 

634 137 297 270

644 878 634 137 310 242 297 270

203    

203,07

  

203,07  
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Compte de Résultat par Origine et Destination

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12

 
 

 

 

101 649

 

11 769

Dont générosité
du public

Dont générosité
du publicB - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

P
R

O
D

U
IT

S
 P

A
R

 O
R

IG
IN

E

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC

Dons en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Prestations en nature

Bénévolat

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA

GENEROSITE DU PUBLIC

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 

SOCIALES

Total des charges par destination

Total des produits par origine

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA 

RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 

FONCTIONNEMENT

C
H

A
R

G
E

S
 P

A
R

 D
E

S
T

IN
A

T
IO

N

Réalisées en France

Réalisées à l’étranger

2/2

  

 

  

 

 

101 649

11 769

 

10 210

6 333

 

10 210

6 333

11 769

 

101 649

 

101 649

 

11 769

 

6 333

 

10 210

 

6 333

 

10 210

 

113 418 113 418 16 543 16 543

113 418 113 418 16 543 16 543
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Missions sociales

Réalisées en France

Versements

à d'autres

organismes

par 
l'organisme

Générosité
du public

 

 

 

 

 

493 773

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frais de
fonctionne

ment

Tableau de rapprochement entre les charges du compte de résultat 

Achats de marchandises

et du compte de résultat par origine et destination

Versements

à d'autres

organismes

par 
l'organisme

Réalisées à l'étranger

Frais de recherche de fond

Autres
ressources

Dotations
aux

provisions
et 

dépréciations

Report en
fonds
dédiés

Impôt sur
les

bénéfices

Total
compte

de
résultat

au

Variation de stock

Achats de mat. approv.

Variation de stock

Aut. achats et chges ext.

Aides financières

Impôts, taxes et vrst ass.

Valeurs des immos cédées

Reports en fonds dédiés

Dotations aux provisions

Dot. aux amts et dép.

Cotisations sociales

Salaires

TO TAL

Impôt sur les bénéfices

Part. salariés aux résultats

Charges exceptionnelles

Charges financières

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

147 095

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 796

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 193

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

147 095

2 796

 

493 773

 

 

644 878

 

 

 

1 193

1/2

31/12/2025

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

du public

à la gsité

Aut pdts liés

du public

liés à la gsité

Aut pdts non

Valeurs nettes comptables

des é léments

figurant dans les rubriques

d'actifs cédés

Règlement ANC 2022-06

Autres charges       21      21

493 773    2 796147 117   1 193
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Mise à disposition gratuite de biens

Missions sociales

Réalisées en France

11 769

 

 

 

Frais de fonctionnement

Tableau de rapprochement entre les contributions volontaires en nature
du compte de résultat et du compte de résultat par origine et destination

Réalisées à l'étranger

Frais de recherche de fonds Total compte de résultat

TO TAL

 

 

 

 

 

 

101 649

 

 

 

 

 

11 769

 

101 649

 

113 418

Secours en nature

Prestations en nature

Personnel bénévole

2/2

au 31/12/2025

11 769   101 649
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Compte d'Emploi annuel des Ressources collectées auprès du public
(loi n° 91-772 du 7 août 1991)

1/2

mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12 mois 12 mois12 mois

31/12/2025 31/12/2024

EMPLOIS PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

-  Actions réalisées par l'organisme

-  Versements à un organisme central 
ou à d’autres organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l’étranger

-  Actions réalisées par l'organisme

-  Versements à un organisme central 
ou à d’autres organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 147 320

 

 

 

 

 

484 021

EMPLOIS DE L'EXERCICE

TO TAL DES EMPLO IS

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

2 796

 

2 943

141 018

 

 

 

 

 

153 309

 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE

TO TAL

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénat

-  Dons manuels

-  Legs, donations et assurances-vie

-  Mécénat

1.3 Autres produits liés à la générosité du public 27 600

606 537

 

 

 

 

 

 

275 325

21 945

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS  

  

 

RESSOURCES DE L'EXERCICE

TO TAL DES RESSO URCES

TO TAL

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice

RESSOURCES PAR ORIGINE

  

 

  

 

634 137 297 270631 341 294 327

  

634 137 297 270 634 137 297 270
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mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12 mois 12 mois12 mois

31/12/2025 31/12/2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 

SOCIALES

Réalisées en France

Réalisées à l’étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA 

RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 

FONCTIONNEMENT

101 649

 

11 769

 

6 333

 

10 210

 

TO TAL

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC

Bénévolat

Prestations en nature

Dons en nature 11 769

101 649

  

10 210

6 333

TO TAL

Tableau relatif aux fonds dédiés pour la partie relevant de la générosité du public

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
EN DEBUT D’EXERCICE

FIN D'EXERCICE
FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

(-) Utilisation

(+) Report

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

31/12/2025 31/12/2024

12 mois 12 mois

  

 

  

 

Compte d'Emploi annuel des Ressources collectées auprès du public
(loi n° 91-772 du 7 août 1991)

2/2

113 418 16 543 113 418 16 543
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